


 
 

 

 

 

 

DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 MARS 2018 
 

SERVICE D’ALIMENTATION EN EAU POTABLE DE SAINT-ETIENNE 
ROCHETAILLEE - ABANDON DE DRAINS INUTILISES 
 
 
 
 

L’alimentation en eau potable de la commune associée de Rochetaillée se fait grace à 
l’Aqueduc des Sources. Cet aqueduc capte, par un chevelu de drains et de canalisations 
d’un linéaire de 30 km, les circulations d’eau s’effectuant dans le sol. Ce réseau de drainage 
se situe dans la forêt communale du Grand Bois, essentiellement sur les territoires des 
communes de Tarentaise et du Bessat.  
 

Ces ressources ont été autorisées par un arrêté préfectoral de déclaration d’utilité publique 
n°2011-073 du 28 juillet  2011 et  de son arrêté modificatif n°2014-024 du 12 juin 2014 fixant 
par ailleurs les périmètres de protection. 
 
Lors des différentes études réalisées pour la mise en place des périmètres de protection, 
l’hydrogéologue agréé avait préconisé la déconnexion des drains situés en dessous du Pont 
Souvignet car le risque de contamination de l’eau était trop important. En attente des 
travaux, les drains ont été inscrits en périmètre de protection immédiate.  
 
De plus, un programme de renouvellement des drains a permis de faire le bilan sur les 
ouvrages existants. Il apparaît que certains drains n’ont jamais existé, néanmoins ils sont 
répertoriés sur les plans et donc classés en périmètre de protection immédiate. 
 
Ainsi, les drains captant inutilisés et inexistants aujourd’hui peuvent être abandonnés 
notamment afin de supprimer les servitudes inscrites sur les parcelles des périmètres de 
protection immédiate. 
 

 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole prend acte de l’abandon des drains captants 
listés en pièce jointe. 
 
 
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
Gaël PERDRIAU 


